
ENQUÊTES PUBLIQUES CONJOINTES

relatives à :

1 – la déclaration d'utilité publique du projet de
réaménagement du centre-bourg 

 commune de Saint-Germier

2 – l'enquête parcellaire en vue d'acquérir les
parcelles nécessaires à la réalisation de l'opération 

au profit de la commune.

RAPPORT DU COMMISSAIRE
ENQUÊTEUR
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1 – présentation du projet soumis aux enquêtes conjointes

      – Réaménagement du centre bourg –

La commune de Saint-Germier compte près 240 habitants. Le bourg qui s'articulait
autour de la rue de l'église, avec des activités commerciales et artisanales (bistrots,
épicerie,  charrons,  maréchal-ferrant  …)  a  perdu  son  caractère  central  et  ses
animations,  la  circulation  routière  se  faisant  par  la  RD  521  (Pamproux  /
Menigoute).

Quelques  aménagements  ponctuels  de  végétalisation  autour  de  l'église  et  de  la
mairie ont mis en évidence un éclatement du bourg tandis que le dernier commerce
subsistant a fermé ses portes en 2005.

En 2015, un parc de 3,5 hectares avec un étang, a été revalorisé par la commune.

En 2017, dans le cadre de l'enquête publique relative au PLU, l'idée de retrouver une
place du village et de réaménager le coeur du bourg s'est largement exprimée.Le
conseil municipal a repris cette idée à son compte et des réunions ont été organisées
afin de finaliser un projet.

Un consensus a vu le jour. Ainsi le projet présenté à l'enquête publique porte sur le
réaménagement du cœur du bourg sur un espace de 2360 m2, organisé autour d'un
axe Nord-Sud, du parc de l'étang au four à pain en passant par le lavoir municipal et
la place du village, l'axe Est-Ouest étant constitué par la rue de l'église.

Ce  projet  vise  à créer  une  véritable  place  du  village  à  l'abri  de  la  circulation
automobile, en rive du four à pain rénové, et aussi à assurer la création d'un axe
urbain.

A cette fin, il est prévu de :

- créer une véritable place du village, à la fois au cœur du village, mais aussi à l’abri des
circulations automobiles, en rive du four à pain rénové
- assurer la création d’un axe urbain essentiel entre le four à pain, le lavoir et le parc de
l’étang
-  créer  un  espace  « mixte »  piétons  automobile  (par  l’utilisation  d’un  revêtement
grenaillé,  qui  marque  clairement  pour  les  véhicules,  qu’il  se  situe  dans  un  espace
particulier)
- assurer par la végétalisation des pieds de rue à la fois la reconquête du village par la
nature  mais  aussi  un  facteur  de  ralentissement  des  automobiles,  tout  en  assurant
également l’implication des riverains dans la reconquête du village rural
- créer un filet d’eau depuis la place (à partir de la source canalisée) et  dont un
regard se situe à l’Ouest de la parcelle AA 105) jusqu’au lavoir, l’eau étant l’un des
éléments caractéristiques du village
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- permettre la création de manifestations autour de l’étang, du lavoir et du four à pain
-  supprimer  les  éléments  disgracieux,  c'est-à-dire  les  façades  borgnes  (parpaings  ou
enduits)  des  bâtiments  de  la  future  place  (AA  103,104  et  105)  en  essayant
éventuellement  de sauvegarder la seule partie intéressante, à savoir la façade Sud
- créer les places de stationnement qui manquent tant en centre ville pour les riverains
de la rue de l’Église qui n’ont généralement pas de parking privatif que pour le parc de
l’étang dont le seul parking situe vers la route de Ménigoute s’avère insuffisant

- assurer la jonction entre le parc de l’étang et le bourg en se réappropriant à fois la
parcelle AA 28, actuellement en friche et en réalisant le cheminement piétonnier entre

l’abri bus scolaire de la route de Ménigoute prévu au PLU (emplacement réservé n°7) et
s’appuyant aussi sur la parcelle AA 28

- réhabiliter la parcelle AA 28 actuellement en friche.

La  figure  ci-après,  extraite  du  document  intitulé  « projet  de  DUP »  illustre  les
enjeux du projet en question.
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Coût du projet

Le coût du projet est  de l'ordre de 200 000 €. La municipalité estime que ce montant est
compatible avec les capacités financières dont dispose la commune grâce aux recettes fiscales 
générées par le parc éolien du Boucard. Ce point est développé par le maire dans son mémoire 
en réponse au commissaire enquêteur (voir supra, page xx)

Le parc de l'étang

D'une superficie de 3,5 hectares, il se situe au coeur du village. Son réaménagement par
la commune en 2015 s'est traduit par l'installation d'une aire de jeux pour enfants et par une
revitalisation  de  l'espace  naturel  (re-végétalisation  des  berges,  plantation  de  haies,
aménagement d'une source ...)

Le réaménagement du cœur du bourg     : 

Le projet vise à construire une place selon un programme qui vise tout à la fois à :
- valoriser le patrimoine architectural existant, dont notamment le lavoir communal et le four à
pain,
- s'appuyer sur le réseau de ruelles existantes, et à créer un espace de stationnement,
- concrétiser l'imaginaire collectif avec la création d'une œuvre liée à l'eau au centre de la place
et la végétalisation des pieds de murs
- favoriser la convivialité par la création d'une « halte associative » au centre de la place.

La concertation

A l'initiative  de  la  municipalité,  porteuse  du  projet,  un  dispositif  de  concertation  et
d'implication de habitants a été mis en place en 2016, comportant des balades immersives et des
ateliers de conception, s'ajoutant au réunions de concertation organisées dans le cadre du PLU.
Ainsi s'est exprimée la volonté de posséder un espace public s'appuyant sur les particularités du
territoire avec comme ancrage le four à pain, le lavoir et les éléments du bâti ancien.

Le périmètre du projet de DUP

La détermination de ce périmètre s'est appuyée sur les orientations globales du PADD (Projet
d'Aménagement et de Développement Durable) élaboré dans le cadre du PLU, ainsi rappelées :

- développer les atouts touristiques de la commune,et l'environnement.
- prendre en compte le cadre de vie rural de la commune dans les choix de développement,
- préserver les atouts naturels et paysagers de la commune.

Sur ces bases, le périmètre du projet en question couvre une superficie d'environ 2630 m2. 

Ci-dessous la carte du périmètre du projet de DUP
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Insertion du projet dans l'environnement.

En rappelant la nature des terrains sur lesquels se situe le projet (voirie et espace vert), le maître
d'ouvrage mentionne qu'il n'y aura aucun effet négatif sur les espaces naturels, la biodiversité et
l'environnement. A contrario en effet le projet vise à améliorer le cadre de vie et à stopper les
dégradations enregistrées depuis quelques années.
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Bilan avantages/inconvénients du projet.

Au final, le maître d'ouvrage souligne qu'en contre-partie des atteintes à la propriété, s'agissant
de  biens  totalement  inutilisés  et  abandonnés,  le  projet  présenté  ne  peut  qu'apporter  des
avantages aux habitants de St-Germier, car :

- il permettra d'organiser des manifestations locales dans un contexte sécurisé,
- il améliorera la sécurité des piétions,
- il assurera une végétalisation d'espacxes nouveaux,
- il accroîtra les possibilité de stationnement,
- il restaurera l'une des caractéristiques du village, à savoir l'eau,
- il renforcera l'attractivité du village.

Volet foncier.

Comme déjà précisé, le réaménagement du coeur du bourg couvre une superficie de l'ordre de
2360 m². Ce périmètre est principalement composé d'espaces publics communaux.
Toutefois, 4 parcelles sont détenues par des propriétaires privés, au nombre de deux,  pour une
superficie globale de 478 m² . Deux parcelles sont identifiées comme bâti inoccupé, les deux
autres sont des friches.

L'enquête parcellaire porte  sur l'ensemble du projet  de réaménagement  ci-dessous,  elle  doit
permettre aux propriétaires de connaître avec exactitude dans quelle mesure leurs biens seront
concernés. 

A priori,  l'un des deux propriétaires semble disposé à signer un acte de vente pur les deux
parcelles  lui  appartenant.  La  propriétaire  des  deux autres  parcelles  ne  s'est  pas  manifestée
malgré plusieurs envois de courriers en recommandé.

2 – organisation et déroulement des enquêtes conjointes

2.1 -  cadre réglementaire

Par arrêté du 29 avril 2019, le Préfet des Deux-Sèvres a prononcé l'ouverture de deux enquêtes
conjointes, l'une préalable à la déclaration d'utilité publique du réaménagement du centre-bourg
de la commune de St-Germier, l'autre parcellaire en vue d'acquérir les parcelles nécessaires à la
réalisation de l'opération au profit de la commune de St-Germier.

Cet arrêté indique la durée de l'enquête, soit 18 jours consécutifs, les dates d'ouverture et de
clôture, soit du 20 mai au 6 juin 2019, et les jours de permanence du commissaire enquêteur à
la mairie, soit :
- le lundi 20 mai 2019 de 9h à 12 h
- le mercredi 29 mai 2019 de 14h à 17 h
- le jeudi 6 juin 2019 de 14h à 17 h.

L'arrêté  précise également  le  mode de consultation des dossiers d'enquêtes et  de dépôt  des
observations sur les registres d'enquête ou par correspondance ou par voie électronique.
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Sont également indiquées les modalités d'affichage et de publication de l'avis d'enquête.

2.2 - information du public

Conformément aux prescriptions de l'arrêté préfectoral, l'avis d'enquêtes conjointes a été publié
dans les annonces légales de la Nouvelle République, d'une part,  et du Courrier de l'Ouest,
d'autre part, une première fois le 9 mai, soit plus de huit jours avant le début de l'enquête, et une
seconde fois le 23 mai 2019, soit dans les huit premiers jours de l'enquête.

Cet avis a également été affiché à la mairie de la commune, ainsi que sur les lieux du projet, rue
de l’Église et impasse du Lavoir, du 30 avril 2019 au 6 juin. Un certificat signé par le maire
atteste de l'accomplissement de cette formalité, et j'ai de mon côté constaté la réalité de cet
affichage lors de mes déplacements à l'occasion de mes permanences. 

Enfin cet avis a été publié dans le délai réglementaire sur le site internet des services de l’État
des Deux-Sèvres.

2.3 – Notifications individuelles du dépôt du dossier d'enquête parcellaire

Ces  notifications  ont  été  assurées  par  la  commune,  maître  d'ouvrage,  auprès  des  deux
propriétaires  figurant  sur  la  liste  établie  conformément  aux  dispositions  du  code  de
l'expropriation. Ces notifications ont été faites par lettres recommandées du 30 avril 2019 avec
demande d'avis de réception .

2.4 - déroulement des enquêtes 

Conformément aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 29 avril 2019, les pièces du dossier
des enquêtes conjointes ainsi que le registre d'enquête commun aux deux enquêtes, ont été mis
à la disposition du public à la mairie de St-Germier, aux jours et heures d'ouverture de celle-ci,
pendante toute la durée des enquêtes. 

Contenu du dossier : 

-un document intitulé « projet de déclaration d'utilité publique – réaménagement du coeur du
bourg », d'une soixantaine de pages, décrit :

- l'objet de l'enquête,
- l'objectif de réaménagement du coeur de bourg,
- la présentation du projet de réaménagement,
- les outils pour la mise en oeuvre du projet,
- les conditions d'insertion du projet dans l'environnement,
- le bilan avantages/inconvénients,
- le volet foncier,
- synthèse et conclusions.

- un second document de cinq pages, intitulé « dossier d'enquête parcellaire » décrit de façon
succinte mais suffisamment explicite, l'objet de l'enquête parcellaire avec l'indication des quatre
parcelles détenues par des propriétaires privés.
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- une copie de l'arrêté préfectoral du 29 avril 2019,

- le registre commun aux deux enquêtes, coté et paraphé par mes soins avant l'ouverture de
l'enquête.

Présence du commissaire enquêteur     :

J'ai  assuré ma présence à la mairie de St-Germier aux jours et  heures prescrits  par l'arrêté
préfectoral, à savoir :

- le lundi 20 mai 2019 de 9 h à 12 h
- le mercredi 29 mai 2019 de 14 h à 17 h
- le jeudi 6 juin 2019 de 14 h à 17 h.

Observations receuillies     :
 
Des observations ont été consignées le 6 juin, sur le registre d'enquête DUP, elles émanent de
Mme et M. FALLOURD.

2.5 - clôture des enquêtes

Le 6 juin 2019, passé 17 heures,  j'ai  procédé aux formalités de clôture sur les registres d'
enquêtes et pris possession de l'ensemble du dossier qui était mis à la disposition du public.

3 – Notification des observations recueillies

Par lettre du 7 juin 2019, envoyée sous pli recommandé, j'ai notifié au maire de St-Germier les
observations  formulées  par  Mme et  Mme  FALLOURD ,  et  je  l'ai  invité  à  me  fournir  ses
éléments de réponse sous quinzaine.

4 – mémoire en réponse du maître d'ouvrage

M. le Maire de St-Germier m'a adressé ses éléments de  réponse par lettre du  13 juin, ( en
copie ci-dessous).
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5 – clôture du rapport

Après avoir  clôturé l'enquête,  notifié les observations recueillies puis reçus les éléments de
réponse à ces observations, je considère que toutes les conditions ont été remplies pour me
permettre de clore le présent rapport.

Mes conclusions sur les deux enquêtes conjointes dont il  s'agit,  figurent dans un document
séparé, daté de ce même jour. 

Fait à Saint-Symphorien,
le 3 juillet 2019,

le commissaire enquêteur,

        Yves ARNEAULT
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